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prouvé. applou^e par la majorité des électeurs ayant droit de votecomme susdit, dans la dite municipalité ou partie démmnc.pahte (suivant le cas), à une assemblée co^nvoquée
et tenue conformément aux dispositions de cotte loiM. plus tard, le conseil adopt.^ le règlement par le votede la majorité d.' ses membres, il es' exécutoire aprèsapprobation par le lieutenant-gouverneur eu conseil.

I«. Le lieutenant-gouverneur en conseil p.'ut oxijrerdu conseil et de la municipalité à annexer en tout ou en
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est sujette aux dispositions des différents actes rè'^les
règlements et ordonnances maintenant faits et passél ouqui pourront l'être par la suite en vertu des pouvoirs
confères a a corporation de la cité par sa charte, ou par-out amendement à icelle, excepté en autant que ces dis-
^)'-' tions seront incompatibles avec les conditions du
•V3.ieinj...t en vertu duquel cette annexion s'est effectuée


